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Convoqué le mardi 24 mars 2015, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 30 mars 2015 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Djamel BOUMAAZ, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina 
DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jacques DOMERGUE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-
FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, 
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, 
Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric 
de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
 
Absents : 
Véronique PEREZ 
 

  

 

Création de Montpellier Méditerranée Métropole - Poursuite des opérations 
décidées par la ville de Montpellier avant la date effective de création 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Montpellier Méditerranée Métropole a été créée par décret n°2014-1605 du 23 décembre 2014 publié au Journal 
Officiel du 26 décembre 2014 par transformation de la Communauté d’Agglomération de Montpellier, au 1er 

janvier 2015. 
 
A compter de cette date, de nombreuses compétences exercées jusqu’à ce jour par la Ville de Montpellier 
relèvent désormais de Montpellier Méditerranée Métropole, notamment en matière de création, d’aménagement 
et d’entretien de la voirie, de création, d’aménagement et d’entretien des espaces publics dédiés à tout mode de 
déplacement urbain ainsi qu’à leurs ouvrages accessoires. 
 
En application de la convention conclue en vue de l’exercice transitoire des nouvelles compétences de 
Montpellier Méditerranée Métropole, la ville de Montpellier assure sur son territoire, du 1er janvier au 31 
décembre 2015, la création et la gestion des équipements et services afférents aux compétences qu’elle exerçait 
jusqu’alors et qui relèvent depuis sa création, de la Métropole.  
 
Cependant il apparaît nécessaire, notamment au niveau budgétaire, de définir les conditions de poursuite des 
opérations décidées par les communes avant le 1er janvier 2015 en application des articles L 5217-7, L 5215-29 
et R 5215-3 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
Les opérations décidées et dont le début d’exécution est intervenu avant le 1er janvier 2015, poursuivies et 
financées par la Ville de Montpellier sont les suivantes : 
  
 
 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
02/04/2015
02/04/2015

034-213401722-20150330-0000081485-DE



Opérations 
Montant de l’opération 

au BP 2015 
Montant du CP 

2015 
Date de décision de 

l’opération 

Pont André Lévy 8 018 730 € 5 707 200 € 26/07/2007 

Avenue Raymond 
Dugrand 

9 315 718 € 626 518 € 25/07/2005 

Pont Vialleton 1 500 000 € 459 000 € 27/06/2014 

 
La liste des opérations poursuivies sera soumise pour approbation au Conseil de Montpellier Méditerranée 
Métropole.  
 
Après délibérations concordantes du Conseil Municipal de la ville de Montpellier et du Conseil de Montpellier 
Méditerranée Métropole, la poursuite des opérations susvisées sera effective en application des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur.  
 
Il est rappelé que les opérations poursuivies par les communes ne relèvent pas de la convention en vue de 
l’exercice transitoire des compétences nouvelles de la métropole conclue entre la commune et Montpellier 
Méditerranée Métropole.  
 
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, l’ensemble des ouvrages réalisés par la 
commune au titre des présentes dispositions deviennent la propriété de Montpellier Méditerranée Métropole à 
compter de la date de leur réception définitive, soit après réception sans réserves ou à l’issue de la levée des 
réserves.  
 
Pour les opérations poursuivies par les communes, les services de Montpellier Méditerranée Métropole seront 
informés de l’évolution des travaux et seront associés aux procédures de réception. 

 
 
 

En conséquence, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 
 

- adopter la liste des opérations poursuivies par la commune à Montpellier Méditerranée Métropole en 
application des articles L 5217-7, L 5215-29 et R 5215-3 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 

o Pont André Lévy 
o Avenue Raymond Dugrand 
o Pont Vialleton 

- autoriser Monsieur le Maire à transmettre cette liste à Montpellier Méditerranée Métropole pour 
approbation par son assemblée délibérante  

-   approuver l’inscription des opérations poursuivies au budget 2015 de la Ville de Montpellier. 
  
  

 
Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 

Publiée le : 31 mars 2015 
 


